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Requête R-3453-2000

RÉPONSES AUX QUESTIONS DE LA RÉGIE

1.
Référence : 
HQ-2, document 1, pages 7-8 de 10
Préambule :

« Dans le but d’assurer que les coûts des services offerts au montage du projet ne soient pas disproportionnés en rapport aux revenus qu’Hydro-Québec est susceptible d’en retirer, le montant total alloué par Hydro-Québec à ce titre ne pourra excéder, pour l’ensemble du programme, l’équivalent monétaire de 9 mois de revenus prévus de la consommation additionnelle d’électricité »

Demande :

1.1
Veuillez spécifier de quelle façon sont calculés les revenus prévus.

RÉPONSE :

Les revenus prévus sont établis de la manière qui suit.  On compare les données annuelles avant et après le projet.  Une simulation de la nouvelle facture d'électricité incorporant la nouvelle charge et son profil d'utilisation après période de rodage est effectuée.  Les revenus prévus attribuables au projet correspondent aux revenus additionnels ainsi générés.

2.
Référence :
HQ-2, Document 1, page 6 de 19.

Préambule :

« Dans le cadre de ce programme, Hydro-Québec mettra l'emphase sur l'optimisation de son réseau pour réduire davantage ses coûts unitaires d'alimentation au bénéfice de l'ensemble de sa clientèle. » (notre souligné)

Demande :

2.1
Veuillez identifier les moyens qui seront entrepris par Hydro-Québec afin de mettre l'emphase sur l'optimisation de son réseau pour réduire davantage ses coûts unitaires d'alimentation.

RÉPONSE:

Au delà de mesures spécifiques d'optimisation du réseau de distribution, il ne faut pas perdre de vue que l'objectif du programme est une augmentation des ventes rentables pour Hydro-Québec et ses clients.  De façon générale, cette augmentation se produit sans que des investissements importants dans le réseau de distribution ne soient nécessaires.  Il est donc possible de distribuer plus d'énergie qu'auparavant à un coût qui n'est pas beaucoup plus élevé.  Il en résulte donc une optimisation du réseau et une réduction des coûts unitaires de distribution.

De plus, l'étude d'opportunité suggère au client, lorsqu'ils sont possibles, des moyens de gestion de consommation pour améliorer son facteur d'utilisation et réduire sa puissance maximale appelée.  

3.
Référence :
HQ-2, Document 1, page 9 et 18 de 19, Certificats de garantie de prêt.
Préambule :

« Hydro-Québec prévoit émettre des certificats de garantie de prêt pour un montant maximal de 50 millions de dollars dans le cadre du programme qui fait l’objet de la présente requête. »

Le distributeur tient compte de la possibilité que 4% du solde annuel non amorti du capital garanti puisse faire défaut.

Demandes :

3.1.1 
Veuillez indiquer comment le montant de 50 millions de dollars pour les certificats de garantie a été établi. 

RÉPONSE :

Le montant de 50 millions $ en certificats de garanties de prêt émis est établi de la manière suivante : on prévoit offrir des garanties de prêt à 50 % des projets SIE pour un total prévu de 125 projets recevant une garantie de prêt.  La valeur moyenne d'une garantie de prêt est estimée à 400 000 $.  Le montant de 50 millions $ devrait suffire largement aux besoins du programme.

3.1.2   Veuillez fournir les données utilisées pour déterminer ce montant de   50 millions de dollars.

RÉPONSE :

Voir la réponse de la question 3.1.1.  À noter que la valeur moyenne de 400 000 $ est basée sur l'expérience du programme présentement en vigueur.

3.2.1  Veuillez indiquer comment le taux de perte sur les certificats de garantie a été établi.


RÉPONSE:

Le taux de perte annuel de 4 % sur le solde non amorti du capital garanti est l'équivalent d'un taux de perte sur solde original du capital garanti de 11,75 % amorti sur une période de 6 ans.  Dans le marché de comparaison, c'est-à-dire les organismes parapublics qui offrent de telles garanties, on constate plutôt un taux de perte annuel qui varie de 2,7 à 3 %.  Le taux de 4%, utilisé pour fins d’analyse économique, représente donc une hypothèse conservatrice.

3.2.2
Veuillez fournir les données utilisées pour établir ce taux de perte.

RÉPONSE:

Voir la réponse à la question 3.2.1

4.   
 Référence :
HQ-2, Document 1, page 14 de 19.

Préambule :

« Les analyses de sensibilité effectuées pour tester la solidité des résultats du programme démontrent la grande robustesse du scénario retenu. »

Demandes :

4.1
Quelles sont les variables qui ont été considérées dans l’étude de sensibilité ?

RÉPONSE:

Les éléments évalués dans les analyses de sensibilité sont :

· une  réduction de l'énergie moyenne par projet de 1,2 GWh à 1,0 GWh

· une variation de (10 % des coûts d'alimentation (fourniture, transport ) à compter de 2005.

4.2
Quel est le volume de vente minimum requis pour atteindre le point mort ?

RÉPONSE:

Une réduction à 120GWh des ventes par rapport à l'objectif de ventes additionnelles du programme fixé à 300GWh donne une valeur actualisée nette nulle pour la période d'analyse.  Ceci correspond à la réalisation de 100 projets au lieu des 250 prévus.

Pour cette analyse, nous avons supposé le maintien des coûts fixes du programme alors que  les coûts variables et le montant des mauvaises créances, qui sont fonction du nombre de projets réalisés, ont été ajustés au prorata des projets.

4.3
Est-ce que la variable du coût de transport peut influencer l’analyse de sensibilité ?

RÉPONSE:

Toute variation de coût de transport pourrait assurément influencer les résultats de l’analyse.  Nous pensons cependant que la combinaison des hypothèses utilisées, que ce soit au niveau des coûts ou des tarifs, est conservatrice.

À court terme, tel que présenté à la réponse à la question 6.1, nous estimons que les coûts marginaux de transport sont nuls jusqu’à ce que le Distributeur procède à un appel de proposition pour combler les besoins après le dépassement du volume de l’électricité patrimoniale.

Notre étude de sensibilité repose sur un scénario comportant une majoration des coûts totaux de la fourniture et du transport de l’ordre de 10%, après le dépassement du volume patrimonial, et le résultat obtenu indique un taux de rendement interne légèrement supérieur au taux d’actualisation utilisé.

5.
Référence :
HQ-2, Document 1, page 16 de 19, Le coût de fourniture.
Préambule :

« Le coût de fourniture correspond alors au coût de fourniture patrimoniale de 2,79 ¢/kWh moyen payé par le distributeur modulé pour tenir compte de la catégorie tarifaire, du facteur d'utilisation de l'électrotechnologie implantée et du niveau de pertes approprié. »

Demandes :

5.1
Quel est le facteur d’utilisation moyen retenu pour établir le coût de fourniture?

RÉPONSE:

Le programme SIE s’adresse, tel que mentionné dans le document HQ-2, Document 1, page 4 de 19, à l’ensemble des clients industriels ayant souscrit aux tarifs M, G et G9. De plus, l’analyse des coûts et des revenus du programme a été faite à la marge afin de capter l’impact net de l’implantation de la ou des électrotechnologies.  En ce sens, le facteur d’utilisation (FU) considéré est spécifique au client, à la catégorie tarifaire et à la ou les électrotechnologies implantées.  Il est obtenu par dérivation en comparant les FU du client avant et après l’implantation de la ou des électrotechnologies.

De même, le taux de perte est associé à la catégorie tarifaire et au client spécifique.

 
Le tableau suivant illustre les FU et les taux de pertes pertinents aux clients SIE  ainsi que le coût de fourniture qui en résulte :

Catégorie tarifaire


FU


Pertes


Coût de fourniture

(année 2000)

Tarif M
43,3 %
9,82 %
3,33 ¢/ kWh

Tarif G
36,1 %
9,82 % *
3,61 ¢/kWh

Tarif G9
14,6 %
11,68 %
6,26 ¢/kWh

*  Il est à noter que pour un client actuellement au tarif G, l'implantation d'une électrotechnologie a pour effet de le faire changer de catégorie tarifaire.  C'est pourquoi nous avons utilisé le taux de pertes du tarif M pour ces clients.

5.2
Quel est le niveau moyen de pertes retenu pour établir le coût de fourniture?

RÉPONSE:

Voir la réponse à la question 5.1.

5.3
Quel est le coût moyen de fourniture retenu après ajustements ?

RÉPONSE:

Voir la réponse à la question 5.1.

6.
Référence :
HQ-2, Document 1, page 16 de 19, Les coûts du transport.

Préambule :

« Le coût de transport repose sur la variation de la facture de transport du distributeur engendrée par l'augmentation de la demande due à l'implantation de l'électrotechnologie. Étant donné l'état actuel du réseau de transport, à court terme, l'augmentation de la demande associée au programme n'entraînera pas de nouveaux investissements en transport. Aucune variation de la facture de transport n'est donc attribuable au programme et le coût marginal de transport est réputé nul à court terme. »  (notre souligné)
Demandes :

6.1  
Veuillez justifier votre affirmation à l’effet que la demande associée au programme n'entraînera pas de nouveaux investissements en transport. 


RÉPONSE:

D’une part, notons que la taille de la demande visée par le programme commercial est très faible en rapport avec la croissance annuelle de la demande régulière et se prête difficilement à une évaluation précise des impacts sur le réseau de transport. 

Par ailleurs, vous trouverez à la pièce HQ-3, Document 8, Annexe 1, le document intitulé « État de la transformation pour les postes de 44 kV à 315 kV de TransÉnergie » tel que déposé dans le cadre de la requête R-3401-98 relative à la tarification du transport (cette pièce est cotée HQT-3, Document 2, Annexe 2 dans le dossier R-3401-98).  Cette pièce permet de mesurer la marge de manœuvre au niveau de chacun des postes alimentant le distributeur et suggère d’importantes disponibilités.

De plus, aucun ajout de capacité n’est prévu sur le réseau principal à court terme pour satisfaire les besoins des clients québécois.

6.2     Veuillez fournir les données utilisées pour arriver à cette conclusion.


RÉPONSE:

Voir la réponse à la question 6.1.

6.3     Veuillez fournir une confirmation de Hydro-Québec dans ses activités de transport (TransÉnergie).

RÉPONSE:

Le postulat d’Hydro-Québec résulte de multiples discussions avec les représentants de TransÉnergie.

7.
Référence :
HQ-2, Document 1, page 16 de 19.




HQ-2, Document 10, page 1 de 1.

Préambule :

« Le coût réel des contrats devrait s'approcher du prix de marché alors en vigueur et tenir compte de la composante fourniture et de la composante transport. L'incertitude associée à la valeur du prix de marché à un horizon lui-même incertain fait en sorte que nous avons dû poser les postulats suivants :

1.    le distributeur devrait procéder par appel d'offres avant 2005 en prévision de besoins excédant l'énergie patrimoniale au cours de la période 2005-2008. Pour les fins de l'analyse, l'année 2005 a été utilisée comme balise ;

2.    étant donné le niveau d'information actuel, la meilleure approximation du prix de marché serait constituée par la somme du coût de la fourniture patrimoniale et du coût moyen de transport. »  (notre souligné)
Demandes :

7.1
Veuillez indiquer à combien a été estimé la composante transport qui a été incorporée dans la partie fourniture de 2005 à 2008 inclusivement.

RÉPONSE:

Il est difficile de séparer la composante transport de la composante fourniture lorsque la limite de l’électricité patrimoniale aura été atteinte puisque le distributeur comblera ses nouveaux besoins en procédant à un appel de proposition et que l’on ne peut présumer des résultats détaillés.

De plus, un tel appel de proposition ne serait pas dû à l’augmentation de la demande amenée par le programme mais bien associé plus généralement à  l’augmentation des besoins québécois.

Nous sommes confiants que le distributeur disposera d’options à cet horizon dont les coûts globaux (livrés chez le client) seront équivalents au coût actuel de la fourniture et du transport.  Une des options serait un approvisionnement par une centrale thermique au gaz naturel située près de la charge.  Selon une telle option, puisque la production de l’électricité est faite à proximité de la charge, il y aurait peu d’investissements requis en transport.  D’autres options pourraient combiner un coût de transport plus élevé et un coût de fourniture plus faible. Globalement, nous croyons que la somme du coût de production et de transport actuel constitue une estimation raisonnable du coût prévisible des nouveaux approvisionnements, soit un coût de l’ordre de 5,5 ¢/kWh.
7.2
Veuillez fournir et justifier les hypothèses sur lesquelles est fondé le postulat  de l’item 2 ci-dessus.
RÉPONSE:

Voir la  réponse à la question 7.1.

8.
Références :(i)  HQ-2, Document 1, page 17 de 19, Les coûts 

de distribution.

(ii) HQ-2, Document 10, page 1 de 1, Analyse économique du programme du tableau.
Préambule :

« Les coûts de distribution comprennent les coûts des modifications apportées au réseau de distribution, s'il en est, suite à l'augmentation de la demande dans le réseau. Le réseau de distribution présente une marge de manoeuvre permettant de faire face à l'augmentation de la demande prévue au programme. En conséquence, cette augmentation n'entraînera pour le distributeur qu'une faible majoration des coûts de distribution (investissements nouveaux et coûts d'exploitation additionnels). Rappelons en effet que les ventes additionnelles sont effectuées principalement auprès de clients déjà existants, ce qui réduira l'impact de ces nouvelles charges sur le réseau du distributeur. »  (notre souligné)
Demandes :

8.1  
Quelle est la marge de manœuvre permettant de faire face à l’augmentation de la demande prévue au programme et de quelle façon a-t-elle été établie ?

RÉPONSE:

Il n’y a pas d’étude spécifique qui nous permet d’établir de façon précise la marge de manœuvre du réseau de distribution. 

Par ailleurs, notre analyse  repose sur trois constats principaux :

· la marge de manœuvre existante au niveau des postes qui alimentent le réseau de distribution (voir la réponse à la question 6.1) suggère une marge de manœuvre équivalente au niveau du réseau de distribution principal;

· les projets SIE sont de taille relativement faible soit 1,2 GWh/projet et sont dispersés sur l’ensemble du réseau (voir la réponse à la question 6a iv) du RNCREQ, pièce HQ-3, Document 6), par conséquent il n’y a pas de concentration de charge évidente;

· le programme s’adresse surtout à des clients existants bénéficiant des infrastructures existantes.

8.2 Veuillez indiquer quels sont les coûts des nouveaux  investissements et les coûts d’exploitation additionnels résultant de l’augmentation de la demande due au programme proposé ?

RÉPONSE:

Les coûts de distribution comprennent d’une part des investissements tels que des modifications sur les tronçons ou lignes de distribution additionnelles et d’autre part, les coûts d’entretien et d’exploitation additionnels causés par ces nouvelles lignes ou nouveaux tronçons de ligne.  Les coûts d'entretien et d'exploitation représentent environ 2,5 % des montants additionnels investis.

8.3
Veuillez expliquer le détail de la ligne « Distribution » fournie à la référence (ii) et faire le parallèle avec les coûts des nouveaux investissements et les coûts d’exploitation additionnels fournis en réponse à 7.2.

RÉPONSE:

La ligne «Distribution» fournie à la référence (ii), volet analyse économique du programme fait référence à l'annuité croissante en distribution ou coût annuel d'usage exprimés en ¢/kWh.  De façon implicite, elle comprend une partie investissement et une partie frais d'exploitation et d'entretien annuel.  Le produit de l'annuité et des GWh dégagés du programme compose donc la ligne «Distribution».


Cette annuité a été traduite sous la forme d'investissements et de charges d'exploitation équivalents  pour les fins de l'analyse des impacts tarifaires.  Cet exercice a été réalisé en identifiant les investissements requis pour que la valeur actualisée nette de l'annuité soit égale à la valeur actualisée nette des investissements et des frais d'exploitation en distribution combinés.

9.
Référence :  HQ-2, document 1, page 17 de 19, Les coûts de distribution.
Préambule :

« Les coûts de distribution sont exprimés sous la forme d'un coût annuel d'usage calculé selon la méthode des annuités croissantes. Dans les analyses économiques, cette méthode offre l'avantage d'être indépendante de la durée de vie des équipements et ce, quelle que soit la période d'analyse choisie. Financièrement, elle est moins explicite puisqu'elle ne précise pas le moment où les investissements dans le réseau seront requis. Aussi, pour les fins de l'analyse des impacts tarifaires, ces annuités ont été traduites sous la forme d'investissements permettant ainsi de faire valoir les impacts financiers du programme. »

Demandes :

9.1       Veuillez présenter les hypothèses utilisées.


RÉPONSE:


Les principales hypothèses retenues sont les suivantes :

Taux d’actualisation nominal du distributeur : 8,5 %

Coûts de la dette à long terme :  7,5 %

Coûts de l’avoir propre à long terme : 10,75 %

Structure du capital : 70 % de dette + 30 % avoir propre

Taxes sur les revenus d’électricité au Québec : 3 % des revenus des ventes

Taxes sur le capital : 0,64 % de la portion non amortie du capital.

Période d’amortissement des coûts du programme :  5 ans

Période d’amortissement  retenue pour les investissements : 25 ans 

Taux retenu pour l'amortissement composé :3 % 

9.2 Veuillez présenter les calculs utilisés.


RÉPONSE:

Analyse économique

Annuités en distribution
2001

¢/kWh
2002

¢/kWh
2003

¢/kWh
2004

¢/kWh

Tarif M
0,35
0,36
0,37
0,38

Tarif G
0,42
0,42
0,43
0,44

Tarif G9
1,03
1,05
1,07
1,09

Analyse financière

Investissements équivalents
1,4 35 millions de dollars


2001

K$ courants
2002

K$ courants
2003

K$ courants
2004

K$ courants

Amortissements correspondants

26
136
234

Exploitation 

26
133
218

9.3
Veuillez justifier le choix du taux d’amortissement retenu.

RÉPONSE:

La majorité des immobilisations d’Hydro-Québec dont celles relatives aux équipements de distribution sont amorties selon la méthode à intérêts composés, au taux de 3%, alors que le coût des programmes est généralement amorti selon la méthode linéaire sur une période de 5 ans.

10.
Référence :
HQ-2, Document 1, page 17-18 de 19, Les coûts du programme.
Préambule :

« Les coûts du programme SIE actuel, qui prend fin en 2000, ont servi de référence à l’établissement des coûts inhérents à la poursuite du programme sur 2 ans.

Ces coûts comprennent :

· les coûts variables des services offerts aux clients ( études d'opportunité, essais et expertises, projets pilotes ) ;

· les coûts fixes de gestion, de promotion et de commercialisation du programme ;

· les dépenses fixes de suivi et de soutien ( formation, systèmes d'information et de suivi, suivi des impacts ).

Les coûts nets estimés du programme sont de 6,5 M$ courants répartis comme suit : 2,8 M$ en 2001, 3,1 M$ en 2002 et 0,5 M$ en 2003.

Ces coûts sont traités comme des frais reportés et amortis linéairement sur 5 ans, à l'exemple du programme SIE prenant fin en l'an 2000.»

Demandes :

10.1
Veuillez fournir et justifier les hypothèses utilisées pour déterminer les coûts du programme actuel et comparer avec les résultats obtenus lors des trois années de référence.

RÉPONSE:

Les coûts du programme qui fait l'objet de la présente requête sont basés sur les principaux paramètres suivants :

Les coûts variables des services offerts aux clients sont principalement le coût de la main-d'œuvre et sont calculés selon un nombre d'heure moyen pour réaliser les travaux, soit 35 heures pour effectuer une étude d'opportunité et 42 heures pour effectuer les essais & expertises.  De plus, un montant de 450 000 $ est prévu au programme pour la réalisation de 4 projets pilotes et 20 études de faisabilité.

Les coûts fixes de gestion et de support aux ventes du programme font appel à une équipe de 4 personnes pour un total de 8 années-personnes, alors que le budget de l'ensemble des activités de promotion et de commercialisation s'élève approximativement à 750 000 $ pour la durée totale du programme.

Les dépenses fixes de suivi et de soutien, qui représentent un montant de 600 000 $, comprennent la formation et la mise à niveau des connaissances des ingénieurs commerciaux en territoire, la maintenance et l'adaptation des bancs d'essais pour la réalisation des essais en laboratoire, ainsi que le maintien des systèmes d'information et de suivis.

10.2
Veuillez justifier les écarts entre les coûts estimés pour 2001 à 2008 et les coûts réels des deux dernières années.

RÉPONSE:

Les coûts de programme pour 2001 à 2008 correspondent aux coûts réels constatés durant les deux dernières années.
10.3 

Quelle est la proportion des coûts du programme proposé allouée aux coûts variables, aux coûts fixes de gestion ainsi qu’aux dépenses fixes de suivi et de soutien ? Veuillez justifier.

RÉPONSE:

Les proportions des coûts du programme excluant les charges associées aux garanties de prêt sont les suivantes :  63,5 % pour les coûts variables des services, 16,3 % pour les coûts fixes de gestion, 11,2 % pour la promotion et commercialisation et 9 % pour les dépenses fixes de suivi et de soutien.  Ces proportions reflètent les dépenses  encourues dans le programme en vigueur.

11.
Référence :
HQ-2, Document 10, page 1 de 1.

Préambule :

Le tableau indiqué en référence porte sur l’analyse économique du programme commercial Services à l’implantation des électrotechnologies.

Demandes :

11.1
Afin d’établir les revenus de ventes d’électricité au Québec,

11.1.1 Quelles sont les hypothèses utilisées pour déterminer le taux de progression des tarifs M, G et G9 de 2003 à 2008 inclusivement ?


RÉPONSE:

L’analyse a été faite à partir des tarifs actuellement en vigueur pour les différentes catégories de clients.  Aucune hausse tarifaire n’a été appliquée sur la période d’analyse.

11.1.2
Quels sont les volume de ventes annuelles (en kWh) attribués au programme pour la période de 2001 à 2008 inclusivement.

RÉPONSE:

Le tableau suivant  détaille les volumes de ventes attribués au programme sur la période 2001 à 2008.

GWh
2000
2001
2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008

Nouvelles ventes
0,0
0,0
31,9
127,5
95,6
0,0
0,0
0,0
0,0

Nouvelles ventes cumulées
0,0
0,0
31,9
159,4
255,0
255,0
255,0
255,0
255,0

Effritement cumulé des ventes
0,0
0,0
0,0
0,8
5,0
11,7
18,1
24,4
30,5

Énergie vendue nette
0,0
0,0
31,9
158,5
250,0
243,3
236,9
230,6
224,5

11.1.3
Quel facteur d’utilisation a été utilisé pour établir le prix des kWh vendus dans le cadre du programme ? 

RÉPONSE:

Tel que mentionné en réponse à la question 8,  l’analyse des coûts et des revenus associés au programme a été faite selon une approche à la marge.  Aussi, les revenus unitaires utilisés ont été estimés pour un projet type dans chaque catégorie tarifaire,  et par différentiel entre la facture du client avant l’implantation de l’électrotechnologie et  sa facture après, le tout ramené sur les kWh additionnels associés à cette implantation.  Cette méthode permet ainsi d’isoler la part de revenu attribuable à l’électrotechnologie implantée.  Il n’y a pas de notion explicite de facteur d’utilisation dans l’établissement des revenus unitaires par kWh vendus.

11.1.4
Veuillez fournir les données qui ont été utilisées pour établir le prix mentionné en 11.1.3.

RÉPONSE:

Les revenus unitaires sur la période considérée sont les suivants :

Tarif M : 
0,0626 $/kWh

Tarif G : 
0,0826 $/kWh

Tarif G9 : 
0,1101 $/kWh 

11.2
Les données de la ligne « Revenus de ventes d’électricité au Québec en K$ courants » indiquent que le volume des ventes diminue à partir 2005. Veuillez indiquer :

11.2.1
 ce qui explique l’effritement des volumes de ventes et 

RÉPONSE:

L’analyse économique a pris en compte un certain volume de mauvaises créances.  Nous avons fait l’hypothèse que ces mauvaises créances résultaient de la cessation des activités des clients concernés et avaient pour conséquence une perte de revenus d’électricité pour Hydro-Québec.  Pour les clients n’ayant pas bénéficié d’une garantie de prêt, nous avons également supposé que le niveau de cessation d’activités était le même que pour ceux ayant bénéficié d’une garantie.

L’effritement du volume des ventes reflète donc cette situation.


11.2.2
comment ce taux d’effritement a été établi.

RÉPONSE:

Les pertes pour mauvaises créances sont de 11,75% des montants garantis.  Nous avons donc fait l’hypothèse que le volume de ventes à la fin de la période serait de 88% du volume initial à cause de la cessation d’activité d’un certain nombre de clients.

Pour obtenir le pourcentage de 88% à la fin de la période, un effritement annuel de 2,1% du total des ventes de l’année précédente a été utilisé.  La réduction s’applique uniformément sur chacune des catégories tarifaires.

12.
Référence :
HQ-2, Document 10, page 1 de 1

Préambule :

Le tableau d’analyse économique du programme porte sur les années 2000-2008

Demande :

12.1
Veuillez expliquer le choix de cette période pour l’analyse.

RÉPONSE:

Plusieurs motifs expliquent le choix de la période d’analyse considérée.  En tout premier lieu, et tel que mentionné à plusieurs reprises dans  HQ-2, Document 1, entre les premiers contacts avec un client et l’implantation de la ou des électrotechnologies, il peut s’écouler près de deux ans.  Il devenait évident que l’analyse économique et financière devait porter sur une période supérieure à la demande de prolongation.  Deuxièmement,  les coûts du programme sont inscrits aux frais reportés sur une période de cinq ans, justifiant ainsi pour l’analyse des impacts tarifaires une période couvrant l’amortissement complet des coûts de programme.  De plus,  les garanties de prêt sont généralement octroyées sur une période de six ans.  Aussi, la période d’analyse devait tenir compte de  la couverture offerte par Hydro-Québec et le cas échéant  comptabiliser toutes les pertes  éventuelles sur les garanties de prêt.  L’ensemble de ces éléments militent donc en faveur de la durée d’analyse retenue.  
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